DOCUMENTATION TECHNIQUE:

DÉTECTEUR DE FUITES GAZEUSES

Référence : D02011

Mise à jour : 25/02/2003

PROPRIÉTÉS :

ININFLAMMABLE.

Détecte sans danger les fuites de gaz.

Inerte vis à vis des tuyauteries en acier, cuivre, étain, acier galvanisé... 

Contient des additifs anticorrosion.

Aérosol utilisable en toutes positions.

UTILISATIONS :

Détection des fuites gazeuses dans de très nombreux domaines.

Utilisable pour détecter les fuites des canalisations et raccords d’air comprimé, argon, butane, propane, etc.

MODE D’EMPLOI : 

Bien agiter l’aérosol avant emploi. Diriger le diffuseur en direction des surfaces à traiter. Pulvériser à environ 15 cm, sans excès ( l’aérosol peut s’utiliser tête en haut ou tête en bas ). Des bulles se forment en cas de fuite. 

Un prolongateur de 15 cm est également utilisable, il permet d’obtenir une mousse plus épaisse. Avec le prolongateur, pulvériser à 2/3 cm de l’endroit à tester, des grosses bulles se forment en cas de fuite.

Essuyer éventuellement le surplus.

PRÉCAUTIONS :

( Sans symbole )  

Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C. Ne pas percer ou brûler même après usage. Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver hors de portée des enfants. Utiliser seulement dans les zones bien ventilées. Ne pas respirer les aérosols. Ne pas utiliser pour un autre usage que celui pour lequel le produit est destiné. 

L’étiquetage peut varier suivant les formulations et les réglementations, consultez-nous. La fiche de données de sécurité est disponible sur demande.

Garantie : Les informations sont données de bonne foi dans l’état actuel de nos connaissances, sur la base d’essais techniques. La manipulation, la résistance des supports et la mise en œuvre de nos produits échappant à notre contrôle, il importe à l’utilisateur de s’assurer que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le destine. Cette fiche ne constitue aucunement  une garantie ni un engagement de notre part. Notre responsabilité ne saurait être engagée en cas de dommages ou dégâts. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai de dix-huit mois après sa livraison, sauf indication de temps contraire et écrite ( notamment date de péremption inscrite sur le produit).


